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Par décret gouvernemental n° 2020-632 du 27 
août 2020. 

Il est mis fin aux fonctions de Madame Naziha 
Dridi épouse Hajlaoui, ingénieur général, en qualité 
de directeur général de l’office de élevage et des 
pâturages, et ce à compter du 24 juin 2020.  
 

 
MINISTERE DES TECHNOLOGIES 
DE LA COMMUNICATION 
ET DE LA TRANSFORMATION  
DIGITALE 

 
Par décret gouvernemental n° 2020-633 du 19 
août 2020. 

Monsieur Hassen Harrabi est nommé chargé de 
mission au cabinet du ministre des technologies de la 
communication et de la transformation digitale à 
compter du 17 août 2020.  

 
 

MINISTERE DE L'ENERGIE, DES  
MINES ET DE LA TRANSITION  
ENERGETIQUE 

 
Par décret gouvernemental n° 2020-634 du 19 
août 2020. 

Monsieur Rachid Ben Dali, est nommé chargé de 
mission au cabinet du ministre de l'énergie, des mines et 
de la transition énergétique à compter du 6 juillet 2020.  
 

 
MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 
Décret gouvernemental n° 2020-635 du 27 
août 2020, relatif au régime de rémunération 
des membres du comité général d'inspection 
du travail et d'administration des conflits du 
travail du ministère des affaires sociales. 

 Le Chef du Gouvernement, 
Sur proposition du ministre des affaires sociales, 
Vu la Constitution, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007, 

Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime 
des pensions civiles et militaires de retraite et des 
survivants dans le secteur public, ensemble les textes 
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment le 
décret-loi n° 2011-48 du 4 juin 2011, 

Vu le décret n° 74-511 du 27 avril 1974, fixant les 
taux de la prime de rendement allouée aux personnels 
de l'Etat, des collectivités publiques locales et des 
établissements publics à caractère administratif, tel 
que modifié et complété par le décret n° 97-2129 du 
10 novembre 1997, 

Vu le décret n° 83-578 du 17 juin 1983, portant 
institution d'une indemnité kilométrique forfaitaire au 
profit des personnels de l'Etat, des collectivités 
publiques locales et des établissements publics à 
caractère administratif,  

      Vu le décret n° 94-1706 du 15 août 1994, 
fixant les conditions générales de l'attribution de la 
note professionnelle et de la note de la prime de 
rendement aux personnels de l'Etat, des collectivités 
publiques locales et des établissements publics à 
caractére administratif, tel que modifié par le décret n° 
95-1086 du 19 juin 1995, 

Vu le décret n° 97-1321 du 7 juillet 1997, relatif à 
l'institution d'indemnités complémentaires aux 
indemnités spécifiques allouées à certains agents 
nantis d'emplois fonctionnels, 

Vu le décret n° 97-1832 du 16 septembre 1997, 
fixant le traitement de base des personnels de l'Etat, 
des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif, tel que modifié et complété 
par le décret n° 2007-268 du 12 février 2007, 

Vu le décret n° 97-2127 du 10 novembre 1997 
relatif aux indemnités compensatrices instituées par le 
décret n° 97-1832 du 16 septembre 1997, fixant le 
traitement de base des personnels de l'Etat, des 
collectivités publiques locales et des établissements 
publics à caractère administratif, 

Vu le décret n°  2005-2978 du 8 novembre 2005, 
fixant les attributions du ministère des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger, 
tel que modifié par le décret n° 2012-634 du 8 juin 
2012, 
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Vu le décret n° 2010-2770 du 25 octobre 2010, 
portant au régime de rémunération des agents relevant 
du corps de l’inspection du travail et de la conciliation 
du ministère des affaires sociales de la solidarité et des 
travailleurs à l’étranger, 

Vu le décret n° 2014-1779 du 19 mai 2014, relatif 
à l’augmentation de la « prime du contrôle et de la 
conciliation » contribuée aux agents de l’inspection de 
travail et de la conciliation, 

Vu le décret n° 2014-2861 du 15 juillet 2014, 
fixant le statut particulier aux membres du comité 
général d'inspection du travail et d'administration des 
conflits du travail du ministère des affaires sociales, 
tel que modifié par le décret gouvernemental n° 2017-
1343 du 6 décembre 2017, 

Vu le décret n° 2014-2862 du 15 juillet 2014, 
fixant la concordance entre l'échelonnement des 
grades des membres du comité général d'inspection du 
travail et d'administration des conflits du travail du 
ministère des affaires sociales et les niveaux de 
rémunération, 

Vu le décret n° 2015-375 du 21 janvier 2015, 
portant création d'indemnités d'ajustement au profit 
des agents de certains corps soumis au régime de 
rémunération de la fonction publique et exerçants 
dans certains ministères et établissements publics à 
caractère administratif sous-tutelle, tel que modifié et 
complété par le décret gouvernemental n° 2017-12 du 
10 janvier 2017, 

Vu le décret gouvernemental n° 2019-1133 du 12 
décembre 2019, portant octroi de la deuxième et la 
troisième tranche de l’augmentation des salaires au 
profit des agents de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif et 
la fixation de ses montants, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-19 du 27 février 
2020, portant nomination du Chef du Gouvernement 
et de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-68 du 15 juillet 
2020, relatif à l’acceptation de la démission du Chef 
du Gouvernement, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-420 du 
16juillet 2020, portant cessation de fonctions de 
ministres et chargeant des ministres du gouvernement 
de gérer les affaires des certains ministères, 

Vu l'avis du Tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - Les membres du comité général 

d'inspection du travail et d'administration des conflits 
du travail bénéficient, en plus que le salaire de base et 
la prime kilométrique relative aux grades et la prime 
de rendement d’une indemnité mensuelle spécifique 
appelée « indemnité d’inspection du travail et 
d'administration des conflits du travail ». 

Art. 2 - Les montants des indemnités d’inspection 
du travail et d'administration des conflits du travail et 
la prime de rendement, sont fixés conformément aux 
indications du tableau suivant : 

 
Grade Montant mensuel de l’indemnité d’inspection du travail 

et d'administration des conflits du travail (en dinars) 
Montant annuelle de la prime 

de rendement (en dinars) 
Inspecteur général du travail 1283 1600 
Inspecteur en chef du travail 1232 1200 
Inspecteur central du travail 1182 1000 
Inspecteur du travail(A1) 1077 1000 

 
Art. 3 - Les montants mensuels de l’indemnité d’inspection du travail et d'administration des conflits du travail, sont augmentés en deux (2) tranches à compter de l’année 2021 conformément aux indications du tableau suivant : 
 

Montant mensuel de l’indemnité (en dinars) Grade A compter du 1er janvier 2021 A compter du 1er janvier 2021 total 
Inspecteur général du travail 300 250 550 
Inspecteur en chef du travail 275 250 525 
Inspecteur central du travail 250 250 500 
Inspecteur du travail (A1) 225 250 475 



Page 1876 Journal Officiel de la République Tunisienne — 1er septembre 2020 N° 88  

Art. 4 - Les membres du comité général 
d'inspection du travail et d'administration des conflits 
du travail nantis d’emplois fonctionnels à 
l’administration centrale bénéficient d’une indemnité 
complémentaire à l’indemnité d’inspection du travail 
et d'administration des conflits du travail. 

Art. 5 - Les indemnités indiquées ci-dessus sont 
soumises à retenue pour participation au régime de 
retraite, de prévoyance sociale, capital décès et l’impôt 
sur le revenu selon la règlementation en vigueur. 

Art. 6 - Est annulée l’indemnité complémentaire à 
l’indemnité de sujétions de service accordée aux 
agents de l’inspection de travail relevant du ministère 
des affaires sociales prévue par l’article 3 du décret n° 
97-1321 du 7 juillet 1997 susvisé et remplacée par 
l’indemnité complémentaire à l’indemnité 
d’inspection du travail et d'administration des conflits 
du travail. 

Art. 7 - Le ministre des affaires sociales et le 
ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal officiel de 
la République tunisienne. 

Tunis, le 27 août 2020. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

sociales 
Mohamed Habib Kchaou 

Le ministre des finances 
Mohamed Nizar Yaïche 

Le Chef du Gouvernement  
Elyes Fakhfakh  

 
Par décret gouvernemental n° 2020-636 du 27 août 2020. 

Madame Amel Khelil, travailleur social conseiller, est chargée des fonctions de directeur de l'institut national de protection de l'enfance.  
En application des dispositions de l'article 3 (paragraphe premier nouveau) du décret n° 73-8 du 8 janvier 1973, l’intéressée bénéficie de l’indemnités et avantages accordés au directeur général d'administration centrale.  
 

Par décret gouvernemental n° 2020-637 du 27 août 2020. 
Madame Roudha Lajmi épouse Achour, travailleur social conseiller, est chargée des fonctions du directeur général de la prévention et de l'intégration sociale au comité général de la promotion sociale au ministère des affaires sociale.  

Par décret gouvernemental n° 2020-638 du 27 
août 2020. 

Mademoiselle Raja Ben Ibrahim, travailleur social 
conseiller, est chargée des fonctions de directeur 
général de la promotion des personnes handicapées au 
comité général de la promotion sociale au ministère 
des affaires sociales.  

 
Par décret gouvernemental n° 2020-639 du 27 
août 2020. 

Monsieur Ahmed Belazi, travailleur social conseiller, 
est chargé des fonctions du directeur général du centre 
international de recherches, d'études, de documentations 
et de formation sur le handicap « Basma ».  

 
Par décret gouvernemental n° 2020-640 du 27 
août 2020. 

Est accordée à Madame Awatef Turki épouse Zoueri, 
médecin major à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, 
une dérogation pour exercer dans le secteur public pour 
une année, à compter du 1er août 2020.  
 
 

MINISTERE DES DOMAINES DE L’ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 
Décret   gouvernemental  n° 2020-641 du 21 
août 2020, relatif à l’approbation de la liste des 
concernés par la régularisation de la situation 
des immeubles domaniaux agricoles situés aux 
gouvernorats de la Manouba, de l’Ariana et de 
Jendouba par voie d’aliénation par entente 
directe et des prix de ces immeubles.  

Le Chef du Gouvernement, 
Sur proposition du ministre des domaines de l’Etat 

et des affaires foncières et du ministre de l’agriculture, 
de la pêche maritime et des ressources hydrauliques, 

Vu la Constitution,  
Vu la loi n° 92-44 du 4 mai 1992, portant transfert 

de certaines attributions des ministres des finances et 
de l’agriculture au ministre  chargé des domaines de 
l’Etat et des affaires foncières, 

Vu la loi n° 95-21 du 13 février 1995, relative aux 
immeubles domaniaux agricoles, notamment les 
articles 17, 18 et 19, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée et complétée, 


